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Regeste

Ecoles polytechniques fédérales (sans le personnel)

Erwägungen

E. 1.1
Aux termes des art. 31 et 33 let. f de la loi du 17 juin 2005 sur le Tribunal administratif
fédéral (LTAF, RS 173.32), le recours est recevable contre les décisions au sens de l'art. 5
de la loi fédérale du 20 décembre 1968 sur la procédure administrative (PA, RS 172.021)
rendues par les commissions fédérales. L'autorité inférieure est une telle commission
fédérale (cf. arrêt du Tribunal administratif fédéral A-3631/2015 du 4 février 2016 consid.
1.1 et les réf. cit.). De plus, la décision rendue par cette autorité, dont il est recours, satisfait
aux conditions prévalant à la reconnaissance d'une décision au sens de l'art. 5 al. 1 PA et ne
rentre pas dans le champ d'exclusion de l'art. 32 LTAF. Il en résulte la compétence du
Tribunal administratif fédéral pour connaître du présent litige. En vertu de l'art. 37 al. 1 de
la loi fédérale du 4 octobre 1991 sur les écoles polytechniques fédérales (loi sur les EPF, RS
414.110), la procédure de recours est régie par les dispositions générales de la procédure
fédérale, à moins qu'elle n'en dispose elle-même autrement. Il s'ensuit l'application de la
PA, conformément à l'art. 37 LTAF, sous réserve de dispositions spéciales de la loi sur les
EPF.

E. 1.2
Le recourant a pris part à la procédure devant l'autorité inférieure. Etant le destinataire de la
décision attaquée, qui le déboute de ses conclusions, il est particulièrement atteint et a un
intérêt digne de protection à requérir son annulation ou sa modification (art. 48 al. 1 PA).

E. 1.3
Présenté dans le délai (art. 50 al. 1 PA) et les formes (art. 52 PA) prescrits par la loi, le
recours est ainsi recevable, de sorte qu'il convient d'entrer en matière.

E. 1.4.1
Selon l'art. 49 PA, le Tribunal administratif fédéral contrôle les décisions qui lui sont
soumises sous l'angle de la violation du droit fédéral, y compris l'excès ou l'abus du pouvoir
d'appréciation (let. a), de la constatation inexacte ou incomplète des faits pertinents (let. b)
et de l'inopportunité (let. c). Conformément à l'art. 37 al. 4 de la loi sur les EPF, le grief de
l'inopportunité ne peut toutefois pas être invoqué en cas de recours contre des décisions
portant sur les résultats d'examens et de promotions. Pour lors, dans la mesure où le
recourant conteste en l'espèce l'interprétation et l'application de prescriptions légales, le
Tribunal examine les griefs soulevés en pleine cognition (cf. ATF 136 I 229 consid. 5.4.1 ;
ATAF 2008/14 consid. 3.3 ; plus récents : arrêt du Tribunal administratif fédéral



A-3631/2015 précité consid. 2.1 et les réf. cit.).

E. 1.4.2
Le Tribunal applique le droit d'office, sans être lié par les motifs invoqués (art. 62 al. 4 PA),
ni par l'argumentation juridique développée dans la décision entreprise
(Moser/Beusch/Kneubühler, op. cit., n. 2.156). Il se limite en principe aux griefs soulevés et
n'examine les questions de droit non invoquées que dans la mesure où les arguments des
parties ou le dossier l'y incitent (ATF 135 I 91 consid. 2.1 ; ATAF 2014/24 consid. 2.2 p.
348 s. et réf. cit.).

E. 1.5
L'objet du présent litige revient à déterminer si, en confirmant la décision de l'intimée qui
refuse - sur la base de l'art. 2 al. 2 de l'ordonnance du 8 mai 1995 concernant l'admission à
l'EPFL (ci-après aussi : l'ordonnance sur l'admission à l'EPFL, RS 414.110.422.3) -
l'admission directe du recourant en première année de bachelor, l'autorité inférieure a agi
conformément au droit.

E. 2
Il sied de commencer par se pencher sur le droit applicable au litige, tant d'un point de vue
matériel que procédural, puisque l'ordonnance sur l'admission à l'EPFL a subi plusieurs
modifications, et ce, en particulier, concernant les dispositions pertinentes pour la résolution
du présent litige.

E. 2.1
A cet égard, il échet de constater que l'ordonnance sur l'admission à l'EPFL ne contient
aucune disposition transitoire pertinente pour la résolution de la question relative au droit
intertemporel, de sorte qu'il y a lieu d'appliquer les principes généraux prévalant en la
matière (cf. arrêt du Tribunal administratif fédéral A-6840/2015 du 21 décembre 2016
consid. 3.1.1).

E. 2.2
S'agissant du droit matériel, sont applicables en principe les dispositions en vigueur lors de
la réalisation de l'état de fait qui doit être apprécié juridiquement ou qui a des conséquences
juridiques (ATF 137 V 105 consid. 5.3.1, ATF 136 V 24 consid. 4.3; arrêt du Tribunal
administratif fédéral A-6840/2015 précité consid. 3.1.2; Pierre Moor/Alexandre
Flückiger/Vincent Martenet, Droit administratif: les fondements généraux, vol. I, 3ème éd.,
Berne 2012, p. 184). Ainsi, pour un fait qui fait naître, au bénéfice de l'administré, une
prétention à indemnité ou à remboursement ou, à sa charge, une obligation, il est appliqué le
droit en vigueur au moment où ce fait s'est produit (Moor/Flückiger/Martenet, op. cit., p.
185). En revanche, les nouvelles prescriptions de procédure sont applicables aux affaires
pendantes en principe dès le jour de leur entrée en vigueur, et dans toute leur étendue, mais
pour autant qu'il existe une certaine continuité entre le nouveau et l'ancien système, sans
que de nouvelles règles fondamentalement différentes ne soient créées (cf. ATF 130 V 560
consid. 3.1, ATF 130 V 90 consid. 3.2, ATF 112 V 356 consid. 4a; arrêt du Tribunal
administratif fédéral A-6840/2015 précité consid. 3.1.2).

E. 2.3
Au cas d'espèce, l'état de fait pertinent est antérieur à l'entrée en vigueur, le 1er décembre
2015, de la révision de l'ordonnance sur l'admission à l'EPFL. En effet, la décision de



l'intimée ayant été rendue le 16 juillet 2015, il sied de déterminer si, à ce moment-là, le
recourant remplissait ou non les conditions permettant une admission directe en première
année de bachelor. La présente procédure doit donc être examinée sous l'angle de l'art. 2 al.
2 de l'ordonnance sur l'admission à l'EPFL dans sa version au 1er décembre 2013.

E. 3
sanctionner une formation de caractère général correspondant à une maturité reconnue par
la Confédération conformément à l'ordonnance du 15 février 1995 sur la reconnaissance des
certificats de maturité gymnasiale, notamment en ce qui concerne les objectifs, la durée et
les disciplines d'enseignement,

E. 3.1
De jurisprudence établie, la loi s'interprète en premier lieu selon sa lettre (interprétation
littérale). Si son texte n'est pas absolument clair, si plusieurs interprétations de celle-ci sont
possibles, il convient de rechercher quelle est la véritable portée de la norme, en la
dégageant de tous les éléments à considérer, soit notamment des travaux préparatoires
(interprétation historique), du but de la règle, de son esprit, ainsi que des valeurs sur
lesquelles elle repose, singulièrement de l'intérêt protégé (interprétation téléologique) ou
encore de sa relation avec d'autres dispositions légales (interprétation systématique) (cf.
ATF 142 II 388 consid. 9.6.1 et réf. cit.). Si aucune méthode d'interprétation n'est
privilégiée, il convient de s'inspirer d'un pluralisme pragmatique pour rechercher le sens
véritable de la norme. En particulier, les tribunaux ne se fondent sur la compréhension
littérale du texte que s'il en découle sans ambiguïté une solution matériellement juste (ATF
138 IV 65 consid. 4.3.1 ; arrêt du Tribunal administratif fédéral A-6157/2014 du 19 mai
2016 consid. 5.1).

E. 3.2.1
Aux termes de l'art. 16 al. 1 let. b de la loi sur les EPF, est admis comme étudiant au
premier semestre du cycle bachelor dans une EPF quiconque est titulaire d'un autre diplôme
reconnu par la direction de l'école. Par autre diplôme, il faut comprendre, conformément à
l'art. 16 al. 1 let. b de la loi sur les EPF, un diplôme autre qu'un certificat fédéral de
maturité, qu'un certificat de maturité reconnu par la Confédération ou qu'un certificat
équivalent délivré par une école secondaire supérieure de Suisse ou du Liechtenstein. Sur la
base de cette disposition, l'EPFL a notamment édicté l'ordonnance sur l'admission à l'EPFL,
dont les art. 1 à 10 fixent les conditions d'admission dans la formation menant au bachelor.

E. 3.2.2
Aux termes de l'art. 2 al. 1 de l'ordonnance sur l'admission à l'EPFL, sont admises sans
examen au premier semestre dans une section de l'EPFL, les personnes titulaires d'un
certificat de fin d'études délivré par une école secondaire supérieure étrangère, lorsque les
conditions suivantes sont remplies : a. Le certificat doit : 1 être délivré par un pays de la
région européenne ayant ratifié la Convention du 11 avril 1997 sur la reconnaissance des
qualifications relatives à l'enseignement supérieur dans la région européenne, 2 constituer le
certificat d'études secondaires supérieures le plus élevé du pays en question,

E. 3.3.1
L'interprétation littérale de l'art. 2 al. 2 b de l'ordonnance sur l'admission à l'EPFL ne permet
pas, à elle seule, de dégager le sens clair de la norme. En effet, et comme le souligne à juste
titre l'autorité inférieure, le texte de ladite disposition n'est pas doté d'une clarté évidente et



deux interprétations sont possibles. A savoir, soit la condition selon laquelle la personne
concernée doit résider en Suisse au moment de l'obtention en Suisse de son diplôme
étranger s'applique aussi bien aux « personnes au bénéfice d'un droit de séjour en tant que
travailleur salarié ou indépendant ou en tant que membre de la famille d'un tel travailleur »,
qu'aux « Suisses » et aux « autres personnes ». Soit, cette condition ne s'applique qu'aux «
autres personnes », les « personnes au bénéfice d'un droit de séjour en tant que travailleur
salarié ou indépendant ou en tant que membre de la famille d'un tel travailleur » et les «
Suisses » n'étant dans ce cas pas obligés de résider en Suisse au moment de l'obtention de
leur diplôme étranger pour pouvoir bénéficier de l'assouplissement prévu. A cela s'ajoute le
fait que la formulation « résidentes en Suisse au moment de l'obtention, en Suisse, de leur
certificat de fin d'études secondaires supérieures » manque de précision. Enfin, une
comparaison avec les versions allemande et italienne de ladite disposition ne permet pas
d'apporter davantage de précisions sur la question posée.

E. 3.3.2
Les circonstances dans lesquelles l'art. 2 al. 1 et 2 de l'ordonnance sur l'admission à l'EPFL
a été élaboré et arrêté peuvent assez aisément être déduites des normes sur lesquelles il se
fonde, soit sur l'art. IV.9 de la Convention du 11 avril 1997 sur la reconnaissance des
qualifications relatives à l'enseignement supérieur dans la région européenne (RS 0.414.8)
et sur l'art. 16 al. 1 let. b de la loi sur les EPF. Selon le message concernant la loi sur les
écoles polytechniques fédérales du 14 décembre 1987 (FF 1988 I 697), les étudiants qui
possèdent une maturité fédérale ou une maturité reconnue par la Confédération sont admis
aux EPF. Cette condition correspond à la pratique des autres hautes écoles en Suisse, ainsi
qu'à la conception fondamentale des écoles suisses du degré secondaire supérieur qui
préparent aux études supérieures et opèrent une sélection dans cette perspective. Il
appartient à la Direction du domaine des EPF de préciser les autres conditions d'admission
ultérieurement. C'est elle qui détermine les diplômes d'écoles secondaires étrangères qui
sont équivalents à un certificat de maturité suisse et les conditions que doivent remplir les
candidats afin de pouvoir être admis à une EPF après avoir réussi un examen. Elle édicte
aussi des règlements qui facilitent aux étudiants le passage des hautes écoles étrangères à
une EPF (FF 1988 I 697, 730). Cela étant, ledit message ne se prononce pas sur la question
posée, à savoir si la condition selon laquelle la personne concernée doit résider en Suisse au
moment de l'obtention en Suisse de son diplôme étranger s'applique aussi bien aux «
personnes au bénéfice d'un droit de séjour en tant que travailleur salarié ou indépendant ou
en tant que membre de la famille d'un tel travailleur », qu'aux « Suisses » et aux « autres
personnes » ou uniquement qu'aux « autres personnes ».

E. 3.3.3
Comme il a été vu, les normes doivent être interprétées dans leur contenu les unes par
rapport aux autres (interprétation systématique). A cet égard, force est de constater que l'art.
2 al. 2 de l'ordonnance sur l'admission à l'EPFL constitue - comme le soulignent à juste titre
les parties - un assouplissement par rapport à l'art. 2 al. 1 de ladite ordonnance, puisque -
pour les personnes concernées par l'alinéa 2 de ladite disposition - la moyenne générale doit
être égale ou supérieure à 70%, au lieu du taux de 80% prévu par l'alinéa 1 de la disposition
susmentionnée. En outre, l'art. 2 al. 1 et 2 de l'ordonnance sur l'admission à l'EPFL
constitue, à son tour, une exception à l'art. 1 de cette ordonnance qui - quant à lui - a trait
aux certificats suisses. Cependant, cette systématique de l'ordonnance ne permet pas non
plus d'apporter une solution convaincante à la question de savoir de quelle manière doit être



compris l'assouplissement consacré par l'art. 2 al. 2 de l'ordonnance sur l'admission à
l'EPFL.

E. 3.3.4
L'interprétation téléologique de la disposition litigieuse permet toutefois d'apporter une
réponse convaincante à la question posée.

E. 3.3.4.1
Il appert en effet que le but de l'art. 2 al. 2 de l'ordonnance sur l'admission à l'EPFL - tel que
notamment développé par l'intimée et confirmé par l'autorité inférieure - permet de donner
un sens convaincant à cette disposition et de solutionner la question litigieuse. Selon
l'intimée, cette disposition aurait été introduite « pour éviter que des personnes au bénéfice
du principe de la libre circulation des personnes en Europe, qui résidaient en Suisse au
moment où la condition d'admission du 80% a été introduite, aient soudainement à quitter la
Suisse faute d'atteindre ce seuil ». L'EPFL, par son explication, tend à attribuer à la
disposition litigieuse le caractère de disposition transitoire. Si certes, cette disposition avait
comme but premier d'éviter que, lors de l'introduction de la condition des 80%, les
personnes au bénéfice du principe de la libre circulation des personnes en Europe, qui
résidaient en Suisse, soient contraintes - faute d'atteindre ce nouveau seuil de 80% - de
quitter la Suisse, ce n'est manifestement pas le seul et unique motif de l'introduction de
ladite norme. En effet, il sied de constater que la norme en question n'est pas expressément
mentionnée comme disposition transitoire et ne se trouve pas à l'emplacement habituel
consacré auxdites dispositions. Par ailleurs, il paraît évident que - par l'entremise de la
disposition susdite - le législateur a voulu favoriser les personnes ayant étudié en Suisse -
certes dans une école étrangère - et, par conséquent, qui, étant établies depuis longtemps
dans ce pays, ont participé au développement de son économie. Ainsi, le législateur a
souhaité instaurer un régime permanent dont le but est de durcir les conditions d'accès à
l'EPFL pour les personnes ayant étudié à l'étranger, quelle que soit leur nationalité, afin d'en
limiter le nombre d'admission.

E. 3.3.4.2
Dès lors, pour pouvoir bénéficier de l'assouplissement de l'art. 2 al. 2 de l'ordonnance sur
l'admission à l'EPFL, il est indispensable non seulement de résider en Suisse, mais
également d'y avoir étudié, ce qui implique d'y être établi depuis une certaine durée. Ces
conditions valent, ainsi, tant pour « les personnes au bénéfice d'un droit de séjour en tant
que travailleur indépendant ou en tant que membre de la famille d'un tel travailleur », que
pour les « Suisses » ou encore les « autres personnes ». A la lecture de la disposition
litigieuse, il y a lieu d'admettre que la date décisive s'agissant de la résidence en Suisse,
constitue celle de l'obtention, en Suisse, du certificat de fin d'études secondaires
supérieures. Par conséquent, seules sont concernées par l'assouplissement, les personnes
ayant obtenu leur diplôme de fin d'études secondaires supérieures étranger en Suisse, de
sorte que lesdites personnes doivent avoir suivi leurs études secondaires supérieures dans un
établissement étranger se trouvant en Suisse.

E. 3.4.1
Au cas d'espèce, le recourant est titulaire d'un baccalauréat français. Ce diplôme représente
certes - au sens de l'art. 2 al. 2 de l'ordonnance sur l'admission à l'EPFL - un certificat de fin
d'études secondaires supérieures délivré par un pays de la région européenne ayant ratifié la
Convention du 11 avril 1997 sur la reconnaissance des qualifications relatives à



l'enseignement supérieur dans la région européenne. Cela étant, il ressort du dossier de la
cause que le recourant a obtenu, dans le cadre dudit diplôme, une moyenne générale de
15.89/20, soit 79.45% de la note maximale et ne peut, par conséquent, être admis
directement en première année que s'il remplit les conditions de l'art. 2 al. 2 de l'ordonnance
sur l'admission à l'EPFL. A cet égard, le Tribunal de céans constate que le recourant est de
nationalité suisse et réside en Suisse depuis le 20 juin 2015. Or, force est également
d'admettre qu'il n'a pas suivi ses études en Suisse, mais au Liban, et, par conséquent, qu'il ne
résidait pas officiellement en Suisse lors de l'obtention de son diplôme. Par ailleurs, comme
le souligne à juste raison l'autorité inférieure, le fait que son diplôme de baccalauréat lui ait
été délivré le 26 juin 2015 n'est pas de nature à changer l'issue du litige.

E. 3.4.2
Il résulte dès lors de ce qui précède que les conditions posées par l'art. 2 al. 2 de
l'ordonnance sur l'admission à l'EPFL ne sont pas réalisées, de sorte que le recourant ne peut
pas être admis directement en première année sur la base de cette disposition. Par
surabondance de motifs, le Tribunal considère en outre que l'autre possibilité, pour les
candidats qui résident officiellement en Suisse au moment de leur candidature à l'EPFL,
d'être admis à l'EPFL sur décision de la Commission d'admission, ne peut être accordée au
recourant. En effet, celui-ci a déposé sa candidature en date du 21 avril 2015. Or, le
recourant ne réside officiellement en Suisse que depuis le 20 juin 2015. Par conséquent, au
moment du dépôt de sa candidature, le recourant ne résidait pas officiellement en Suisse, de
sorte qu'il ne peut pas être admis directement en première année sur la base d'une décision
de la Commission d'admission. La seule possibilité s'offrant à lui afin d'être admis à l'EPFL
résidait donc dans le fait de réussir les examens du CMS. Toutefois, il semblerait que le
recourant ait échoué audit examen, mais les conséquences de cet échec ne sont, en tout état
de cause, pas l'objet du présent litige. 4.

E. 4
être à orientation scientifique, et

E. 4.1
Le recourant considère encore que l'interprétation de l'art. 2 al. 2 de l'ordonnance sur
l'admission à l'EPFL effectuée par l'autorité inférieure, violerait le principe de l'égalité de
traitement posé par l'art. 8 de la Constitution fédérale de la Confédération suisse du 18 avril
1999 (Cst., RS 101). Il considère à ce sujet qu'il n'existerait aucun motif objectif et
raisonnable qui rendrait légitime la protection des ressortissants européens en Suisse par
rapport aux Suisses de l'étranger qui avaient planifié depuis longtemps de revenir dans leur
pays d'origine.

E. 4.2
Ce grief ne convainc guère, pour les raisons qui suivent, le Tribunal de céans.

E. 4.2.1
Une norme viole le principe de l'égalité de traitement consacré à l'art. 8 Cst. lorsqu'elle
établit des distinctions juridiques qui ne se justifient par aucun motif raisonnable au regard
de la situation de fait à réglementer, ou lorsqu'elle omet de faire des distinctions qui
s'imposent au vu des circonstances, c'est-à-dire lorsque ce qui est semblable n'est pas traité
de manière identique ou lorsque ce qui est dissemblable ne l'est pas de manière différente. Il
faut que le traitement différent ou semblable se rapporte à une situation de fait importante



ou qu'il se répète (ATF 139 I 242 consid. 5.1, ATF 138 I 225 consid. 3.6.1, ATF 138 I 265
consid. 4.1 et les réf. cit. ; ATAF 2012/17 consid. 6.1.2 ; arrêt du Tribunal administratif
fédéral A-258/2016 du 8 novembre 2016 consid. 4.2 et les réf. cit).

E. 4.2.2
Au cas d'espèce, il paraît évident que la situation du recourant n'est pas semblable à celle
des personnes pouvant bénéficier de l'assouplissement prévu à l'art. 2 al. 2 de l'ordonnance
sur l'admission à l'EPFL. Certes, le recourant est de nationalité suisse et est établi en Suisse
depuis le 20 juin 2015. Cela étant, et contrairement aux autres candidats visés par
l'assouplissement, il n'a pas étudié en Suisse, mais au Liban. Dès lors, un traitement
différencié s'impose de toute évidence. Enfin, et contrairement à ce que souligne le
recourant, l'ordonnance sur l'admission à l'EPFL, qui se fonde sur l'art. IV.9 de la
Convention sur la reconnaissance des qualifications relatives à l'enseignement supérieur
dans la région européenne et, en droit national, sur les art. 63a Cst. et 16 al. 2 let. a de la loi
sur les EPF, est conforme au droit supérieur. Son grief tombe dès lors à faux.

E. 5
Au vu des considérations qui précèdent, le Tribunal est porté à constater que, en retenant
que le recourant ne pouvait pas être admis directement à l'EPFL et qu'il devait
préalablement réussir les examens du CMS, l'autorité inférieure a correctement appliqué les
dispositions de droit applicables. Il s'ensuit que le recours doit être rejeté.

E. 6
En application de l'art. 63 al. 1 PA et de l'art. 4 du règlement du 21 février 2008 concernant
les frais, dépens et indemnités fixés par le Tribunal administratif fédéral (FITAF, RS
173.320.2), les frais de procédure, arrêtés à 800 francs, sont mis à la charge du recourant. Ils
sont prélevés sur l'avance de frais déjà versée du même montant. Dans la mesure où le
recourant succombe, il n'y a pas lieu de lui allouer une indemnité à titre de dépens (art. 64
al. 1 PA a contrario). Les autres autorités fédérales et, en règle générale, les autres autorités
parties n'ont pas droit aux dépens (art. 7 al. 3 FITAF). Aucune indemnité de dépens ne leur
sera donc allouée en l'espèce. (le dispositif est porté à la page suivante)
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